
Comment nous verser 
votre taxe d’apprentissage ?
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Marie-Christine Mesnil
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Polytech Lille, Cité scientifique, Avenue Paul Langevin 
59 655 Villeneuve d’Ascq Cedex
Tél : 03 28 76 73 12    Fax : 03 28 76 73 11
www.polytech-lille.fr

Si vous souhaitez participer au développement 
de la formation par apprentissage à Polytech
Lille, vous pouvez affecter votre part quota à
nos formations par Apprentissage : 

• Génie civil 
• Production
• Génie informatique et statistique

Si vous voulez nous adresser le maximum de votre taxe,
pensez à préciser « montant maximum avec règle du
cumul » sur votre déclaration.

QUOTA (55%) HORS QUOTA (45%)

Polytech Lille 
est habilitée à

recevoir 100% de la
taxe d’apprentissage

Versement vers un

organisme collecteur 

avant fin février 2013

Taxe = 0.5% 
de la masse salariale

brute 2012
(0.6% pour les entreprises

de + de 250 salariés)

Catégorie B 
de plein droit
(formations de
niveau II et III)

(Bac+2 à Bac+4)

Catégorie C 
de plein droit
(formations de

niveau I) 
(Bac+5 et plus)

Catégories 
B et C 

par la règle du
cumul

Chèque à l’ordre de Polytech Lille

Cité scientifique - Avenue Paul Langevin
59 655 Villeneuve d’Ascq Cedex

Chèque à l’ordre de 
Formasup Nord Pas de Calais

7 bis, rue de la créativité
59650 Villeneuve d’Ascq

LA TAXE 

D’APPRENTISSAGE 

2013

LE MOTEUR 

DE LA FORMATION 

DE VOS INGÉNIEURS

Adressez votre déclaration et votre versement à votre
collecteur en précisant que la taxe est destinée à l’EPU 
(École Polytechnique Universitaire de Lille)

Polytech 1er réseau français des écoles d’ingénieurs polytechniques des universités



> Polytech Lille délivre depuis plus de
40 ans des diplômes d’ingénieur
centrés sur VOS secteurs d’activité.

> Polytech Lille est engagée dans la
promotion de l’égalité des chances
avec 35% d’élèves ingénieurs
boursiers.

> 1/3 de la formation est réalisée en
lien étroit dans l’entreprise 
(stages, projets, 
contrats d’apprentissage, 
contrats de professionnalisation).

17 
laboratoires

de recherche 
autour de 5 pôles 
de compétences 

1000
élèves chaque 

année

> L’école est équipée de plateformes
technologiques et héberge des
laboratoires dans 5 domaines 
de compétence : 

•  Génie biologique et alimentaire 
•  Mathématiques et modélisation 
•  Mécanique et Génie civil 
•  Physico-chimie et Sciences
moléculaires

•  Sciences et Technologies de
l’Information et de la 
Communication.

8500
ingénieurs diplômés
depuis la création de

l’école

350
diplômés

chaque année

2
Mastères

spécialisés :
Génie de l’eau

et Créacity

5 
formations  

accessibles en 
contrat de 

professionnalisation

8 
spécialités

habilitées par la 
Commission des 
Titres d’ingénieur

3
formations
d’ingénieur par 
apprentissage

En 2012, le versement de la taxe d’apprentissage 
a notamment permis :

>> La mise en place et le renouvellement 
de Travaux Pratiques sur :

• la Télévision  numérique terrestre
• le laser Hélium Néon
• la chaîne de transmission multimédia
• l'écoulement de fluides au travers 
d'ouvrages hydrauliques et/ou d'obstacles
• la caractérisation mécanique par traction 
des aciers utilisés en béton armé

>> L’achat de matériel utilisé pour les projets
d’innovation :

• une plieuse pour la mise en forme 
des thermoplastiques.

Nos recettes :

Investissements 2011

40 % = taxe
d’apprentissage

> La taxe d’apprentissage permet 
d’investir pour nos plateformes 

Les bonnes raisons 
de choisir Polytech Lille

L'école a été
certifiée en 2012

ISO 9001


